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ou aucune autre personne peut, en loi ou en
équité, poursuivre ou être poursuivie, assigner
ou être assignée, défendre ou citer en aucune
manière quelconque.

Il. Et qu'il soit statué, que tous actes ou legs Tou, contrat

n d'aucuns biens-fonds faits et exécutés*.par ou le° s seront
en faveur d'aucune des dites corporations (à enregistré@.
l'exception des baux dont le terme n'excédera
pas neuf ans) seront dûment enregistrés sui-

10 vant la loi dans les douze mois de calendrier
après la passation d'iceux, autrement ils* seront
nuls et de nul effet.

ILI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à Les fidcicom.

toute personne dans.l'étendue d'aucun des dits" rrUor
15 diocèses deQuébec*de MontréaloudeBytown, àa corpora.

à qui et au nom de qui, aucunes terres, tene- t°°

ments ou héritages sont maintenànt ou seront
ou pouront être ci-après dévolus -à titre de
fideieommis (in trust) on autrement, pour

20 le bénéfice des. dites, églises·, catholiques, ou
d'aucunes' d'elles; de céder, vendre ou trans-
porter de temps à autre, par :acte sous son
seing et sceau, • ou par' acte riotarié, en la
manière ordinaire et voulue par la loi, toutes

25 ou aucune des dites terres, tenements et héri-
tages à l'Archevêque :ou l'Evêque pour* le
temps d'alors, du diocèse-dans lequel tels biens-
fonds seront situés;'pour iceux apparteiir au
.dit.Archévêque où Evêque -et à ses succes-

30 seurs, pour les finä. ausdites, telles que pour-
vues- parle préselit -acte.

IV. Et qu'il soit statué qu'il' ne' sera, pas uis ben. ne
loisible' à aucun: des ýdits Arthevêque 'et seront aliénée

sans le Con-
Evêques, ou à ses successeurs, de passer ou sentement du

35 d'exécuter aucun acte de vente, de bail -ou de Pi- &c
transport 'de toutes ou d'aucune partie des ter-
res,-tenements ethéritages, acquis ou possédés
ou qui seront ci-aprèsacquisou possédés par lui
en vertu du présent 'acte,' sans le consèntement


